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Dossier de demande de reconnaissance de la qualification en équivalence du diplôme requis
Lire attentivement la 1ère et la 2èmepage concernant les conditions d’obtention d’une équivalence et les pièces justificatives à joindre
Vous devez apporter tous les éléments nécessaires à l’étude de votre situation par la commission d’équivalence.
VOTRE DOSSIER DE DEMANDE D’ÉQUIVALENCE, CONSTITUÉ PAR VOS SOINS, DOIT ÊTRE RETOURNÉ COMPLET, EN CINQ EXEMPLAIRES, AU SERVICE ACADÉMIQUE D’INSCRIPTION 
LE DOSSIER DOIT ÊTRE ENVOYÉ OBLIGATOIREMENT EN RECOMMANDÉ SIMPLE
AU PLUS TARD LE 10 NOVEMBRE 2011, LE CACHET DE LA POSTE FAISANT FOI.

TOUT DOSSIER POSTÉ APRES CETTE DATE SERA REJETÉ
Attention :

Vous êtes exempté de demande d’équivalence si vous vous trouvez dans l’une des situations suivantes :

( Vous avez déjà obtenu une décision d’équivalence favorable pour un concours pour lequel la même condition de qualification est requise (sous réserve que ne soit intervenue aucune modification législative ou réglementaire qui serait de nature à remettre en cause l’équivalence accordée). Vous devez dans ce cas produire une copie du relevé de cette décision. 

( Vous êtes père ou mère de famille élevant ou ayant élevé au moins trois enfants. Vous devez alors produire la photocopie du livret de famille.
( Vous êtes sportif de haut niveau. Vous devez dans ce cas produire une attestation délivrée par le ministère des sports spécifiant que vous êtes inscrit sur la liste ministérielle en cours de validité à la date de la première épreuve du concours.
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CONDITION DE diplÔme :

Les candidats au concours externe de bibliothécaire adjoint spécialisé doivent être titulaires d’un titre ou diplôme classé au moins au niveau III dans le domaine du livre, des bibliothèques, de la documentation, de l’information scientifique et technique ou justifier d’une qualification pouvant être reconnue comme équivalente à l‘un des titres ou diplômes requis.

Dans quelS cas PEUT-ON demander uné Equivalence

Une équivalence peut être accordée par la commission d’équivalence :

- au titre d’un diplôme, titre de formation ou attestation de compétence.

- au titre de l’expérience professionnelle.

Vous pouvez demander une équivalence au titre d’un diplôme si vous êtes dans l’un des cas suivants : 

1) Vous justifiez d’un diplôme, d’un titre de formation ou d’une attestation de compétence français sanctionnant au moins un même niveau et une même durée d’études dans le domaine du livre, des bibliothèques, de la documentation, de l’information scientifique et technique n’ayant pas fait l’objet d’une procédure de classement au niveau III ou à un niveau supérieur (niveau II ou I).
2) Vous justifiez d’un diplôme, d’un titre de formation ou d’une attestation de compétence sanctionnant au moins un même niveau et une même durée d’études dans le domaine du livre, des bibliothèques, de la documentation, de l’information scientifique et technique obtenu dans un État autre que la France. 

3) Vous justifiez d’un diplôme, d’un titre de formation ou d’une attestation de compétence délivré par un État autre que la France, membre de l’Union européenne ou partie à l’Espace économique européen, qui permet l’exercice d’une profession comparable à celle de bibliothécaire adjoint spécialisé dans cet État, d’un niveau au moins équivalent au niveau immédiatement inférieur au cycle d’études nécessaire pour obtenir l’un des diplômes requis.

Vous pouvez demander une équivalence au titre de votre diplôme ou formation et au titre de votre expérience professionnelle si vous êtes dans le cas suivant : 

Vous justifiez d’un diplôme, d’un titre de formation ou d’une attestation de compétence dans le domaine du livre, des bibliothèques, de la documentation, de l’information scientifique et technique dont la durée d’obtention est inférieure d’au moins un an à celle requise par le cycle d’études nécessaire pour obtenir le titre ou diplôme requis et vous avez par ailleurs acquis au cours de votre expérience professionnelle des connaissances de nature à compenser cette différence.
Vous pouvez demander une équivalence au titre de votre expérience professionnelle si vous êtes dans le cas suivant : 

Vous n’avez pas de titre ou diplôme dans le domaine du livre, des bibliothèques, de la documentation, de l’information scientifique et technique mais vous avez exercé une activité professionnelle comparable par sa nature et son niveau à celle de bibliothécaire adjoint spécialisé en tant que salarié (e) ou non salarié(e)e dans le secteur privé et/ou public de façon continue ou non pendant une durée totale cumulée d’au moins trois ans à temps plein.
CONSTITUTION DE VOTRE DOSSIEr

La demande de reconnaissance de votre qualification en équivalence du diplôme requis doit obligatoirement être établie sur le présent dossier. Celui-ci comprend deux formulaires différents, selon que vous demandez une équivalence au titre d’un diplôme ou au titre de votre expérience professionnelle. Si vous demandez une équivalence à ces deux titres, vous devez alors remplir les deux formulaires. 
Les formulaires de demande d’équivalence sont à renseigner complètement et à signer. Les éléments que vous voulez faire valider en équivalence du diplôme requis doivent être indiqués clairement sur le formulaire.

Vous devez obligatoirement joindre à ce dossier toutes les pièces justificatives  suivantes : 
1. Pour la demande d’équivalence au titre d’un diplôme ou d’une formation :
- Photocopie des titres et diplômes obtenus. Les titres et diplômes étrangers s’ils ne sont pas rédigés en langue française doivent être accompagnés d’une traduction effectuée par un traducteur assermenté. Les titulaires d’un diplôme étranger doivent également fournir une attestation de niveau d’études délivrée par  le département reconnaissance des diplômes - Centre ENIC-NARIC France du CIEP – 1 avenue Léon Journault – 92318 SEVRES CEDEX -. 

2. Pour la demande d’équivalence au titre de l’expérience professionnelle :

- Un descriptif détaillé de chaque emploi tenu, du domaine d’activité, du positionnement de l’emploi au sein de l’organisme employeur, du niveau de qualification nécessaire ainsi que des principales fonctions attachées à cet emploi.
- Photocopies des contrats de travail et certificats de travail établis par l’employeur. Lorsque ces documents ne sont pas rédigés en langue française ils doivent être accompagnés de leur traduction certifiée par un traducteur assermenté. A défaut de ces documents vous pouvez produire tout document établi par un organisme habilité attestant de la réalité de l’exercice effectif d’une activité salariée ou non salariée dans la profession pendant la période considérée.
Pour les services accomplis dans le secteur public : rapport du (ou des) supérieur(s) hiérarchique(s) précisant la nature, la durée et la catégorie d’emploi des fonctions exercées (A, B ou C).

AUCUNE DEMANDE FORMULÉE DE MANIÈRE INCOMPLÈTE ET/OU NON ACCOMPAGNÉE DES DOCUMENTS JUSTIFICATIFS NE POURRA PAS ÊTRE PRÉSENTÉE DEVANT LA COMMISSION NATIONALE D’ÉQUIVALENCE.
Tout candidat ayant fait une demande d'équivalence est admis à concourir sous réserve de l’avis favorable de la commission.

Demande d’équivalence au titre d’un diplôme
(À remplir obligatoirement par les candidats non titulaires d’un titre ou diplôme de niveau III dans le domaine du livre, des bibliothèques, de la documentation, de l’information scientifique et technique mais qui sont titulaires de titres de formation ou de diplômes au moins de même niveau et relevant de ce domaine d’activité).
Nom patronymique : ........................................
 Nom marital : ........................................
Prénoms : ..................................................
Date de naissance : ........../........../..........
Concours externe de bibliothécaire adjoint spécialisé - Session 2012 -
Joindre impérativement la photocopie du ou des titres et diplômes.
(Pour les diplômes étrangers, fournir la traduction en langue française par traducteur assermenté et une attestation de niveau d’études délivrée par  le département reconnaissance des diplômes - Centre ENIC-NARIC France du CIEP – 1 avenue Léon Journault – 92318 SEVRES CEDEX).
	Intitulés précis des titres 

ou diplômes
	Écoles, universités, établissements ou organismes
	Lieux d’obtention
	Années d’obtention

	Diplôme n°1

	.................................................................................................................................................................................................
	.................................................................................................................................................................................................
	................................................................................................................................................
	..........

	Diplôme n°2 (éventuellement)

	.................................................................................................................................................................................................
	.................................................................................................................................................................................................
	................................................................................................................................................
	..........


Faites- vous, pour ce concours, une demande au titre de votre expérience professionnelle ?

 FORMCHECKBOX 
 oui




 FORMCHECKBOX 
 non

Décision de la commission d’équivalence :
 FORMCHECKBOX 
 Favorable

 FORMCHECKBOX 
 Rejet

Motivation de la décision en cas de rejet :

Date : ..................................... Le ou la Président(e) de la commission : 
	Nom :
	........................................
	Prénom :
	..................................................
	Concours :
	BAS externe


RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES SUR LE OU LES TITRES OU DIPLÔMES FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE D’ÉQUIVALENCE : conditions d’accès, durée des études, programme des matières suivies, éventuellement niveau de classement (ou d’homologation), etc.
	...............................................................................................................................................................................................................................................................


Joindre également tous documents permettant de mieux apprécier le niveau du ou des diplômes faisant l’objet de la demande.
À .................................................., le ........../........../..........
Signature du candidat
Demande d’équivalence au titre de l’expérience professionnelle

(À remplir obligatoirement par les candidats non titulaires des diplômes requis mais justifiant d’une expérience professionnelle dans le secteur privé et/ou public, comparable par sa nature et son niveau à celle de bibliothécaire adjoint spécialisé)
Joindre impérativement :

- pour le secteur privé, les photocopies des certificats de travail, les contrats
- pour le secteur public, les contrats, les arrêtés de nomination et un rapport du (ou des) supérieur(s) hiérarchique(s) précisant la nature, la durée et la catégorie d’emploi des fonctions exercées (A, B ou C).
Les périodes de travail non justifiées ne seront pas prises en compte par la commission d’équivalence.
Nom patronymique : ........................................ Nom marital : ........................................
Prénoms : ..................................................
Date de naissance : ........../........../..........
Concours externe de bibliothécaire adjoint spécialisé - Session 2012 -
	Employeur
	Fonctions
	Qualifications

ou niveaux
	Lieu
	Durée
du/au

	....................
	....................
	....................
	....................
	..........
	..........

	....................
	....................
	....................
	....................
	..........
	..........

	....................
	....................
	....................
	....................
	..........
	..........

	....................
	....................
	....................
	....................
	..........
	..........

	....................
	....................
	....................
	....................
	..........
	..........


Faites-vous, pour ce concours, une demande au titre d’un diplôme ?


 FORMCHECKBOX 
 oui




 FORMCHECKBOX 
 non

Décision de la commission d’équivalence :
 FORMCHECKBOX 
 Favorable

 FORMCHECKBOX 
 Rejet

Motivation de la décision en cas de rejet :

Date : ..................................... Le ou la Président (e) de la commission : 
	Nom :
	........................................
	Prénom :
	..................................................
	Concours :
	BAS externe


Si vous possédez un diplôme, indiquez lequel (joindre une photocopie) :
...........................................................................
Pour les diplômes étrangers, fournir la traduction en langue française par traducteur assermenté et une attestation de niveau d’études délivrée par le département reconnaissance des diplômes - Centre ENIC-NARIC France du CIEP – 1 avenue Léon Journault – 92318 SEVRES CEDEX.
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES SUR CE TITRE OU DIPLÔME : conditions d’accès, durée des études, programme des matières suivies, éventuellement niveau de classement (ou d’homologation), etc.
	...............................................................................................................................................................................................................................................................


À .................................................., le ........../........../..........
Signature du candidat
 








 








� Pour remplir les champs du formulaire, double-cliquer sur les parties grisées ou utiliser la touche tabulation. �
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